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Le préambule de la Convention reconnaît qu’il y a

un besoin urgent de 
développer les 
capacités scientifiques, 
techniques et 
institutionnelles afin 
de fournir une 
compréhension de 
base à partir de 
laquelle planifier et 
mettre en oeuvre les 
mesures appropriées.
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Comité 
scientifique et 
technologique 

Organe 
subsidiaire 
chargé de 

fournir des avis 
scientifiques et 

techniques

Organe subsidiaire 
en charge de 

fournir des avis 
scientifiques, 
techniques et 

technologiques 
(OSASTT)

Groupe d’experts 
intergouvernemental 

sur l’évolution du 
climat (IPCC)

Les trois Conventions de Rio et leurs organes 
scientifiques

Convention cadre des NU 
sur les changements 

climatiques
Convention des NU sur 

la lutte contre la 
désertification

Convention sur la 
diversité biologique

Article 25 de la Convention

http://www.unccd.int/main.php
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Conseil 
scientifique 

Groupe 
d’évaluation 

scientifique et 
technique

Comité des 
animaux

Les autres Conventions relatives à la diversité 
biologique

Convention RAMSAR sur 
les zones humides

Convention sur les 
espèces migratoires 

(Convention de Bonn)

CITES (Commerce 
international des espèces 

menacées)

Comité des 
plantes
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SECRETARIAT

CONFERENCE DES PARTIES

GROUPE DE TRAVAIL 

SPECIAL A COMPOSITION 

NON LIMITEE

ORGANE SUBSIDIAIRE CHARGE 

DE FOURNIR DES AVIS 

SCIENTIFIQUES,TECHNIQUES ET 

TECHNOLOGIQUES

GROUPE SPECIAL 

D’EXPERTS TECHNIQUES

GROUPE DE LIAISON

GROUPE D’EXPERTS
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Le mandat de l’OSASTT/SBSTTA 
(CDB article 25)

Pluridisciplinaire

Donne des avis  concernant l’application de la 

CDB

Fait rapport à la CdP
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Le mandat de l’OSASTT

1. Évaluations scientifiques de 
l’état et évolution de la 
biodiversité

2. Évaluations scientifiques de 
l’impact des mesures prises

3. Repérage des technologies et 
savoir-faire de pointe, 
novateurs et efficaces et en 
assurer le développement et 
transfert

A la demande de la CdP
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Le mandat de l’OSASTT

4. Avis sur les programmes 
scientifiques et la coopération 
internationale en matière de 
recherche-développement 

5. Réponse aux questions scientifiques, 
techniques, technologiques and 
méthodological provenant de la CdP 
et des organes subsidiaires



JP LE DUC

Tâches relevant d’autres articles:

• Article 7: Identification et surveillance

• Article 8: Conservation In-situ

• Article 9: Conservation Ex-situ

• Article 10: Utilisation durable des 
composants de la DB

• Article 12: Recherche et information

• Article 18: Coopération technique et 
scientifique 

• Article 19: Gestion de la biotechnologie 
et répartition de ses avantages

Le mandat de l’OSASTT
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LE ROLE DU 

SECRETARIAT

• INTRODUIT LE SUJET

• PREND NOTE

• PEUT FOURNIR DES AVIS (Notamment 

procéduraux)

• REND COMPTE
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LA CONFERENCE DES PARTIES 

ADOPTE DES DECISIONS

Principe du consensus

L’OASATT ADOPTE DES 

RECOMMANDATIONS POUR LA CdP
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LE SECRETARIAT EMET DES 

NOTIFICATIONS AUX PARTIES
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Des options ou des alternatives

OSASTT ADOPTE LES 

RECOMMANDATIONS POUR LA CdP

Parenthèses [……………]

Les recommendations peuvent inclure 
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L’AGENDA EST ETABLI PAR LA 

CdP

L’OSASTT fait des 

recommendations à 

la CdP sur l’agenda
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LES PARTICIPANTS

OBSERVATEURS

ETATS NON PARTIES
ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES 

GOUVERNEMENTALES

ORGANISATIONS NON 

GOUVERNEMENTALES

COMMUNAUTES AUTOCHTONES ET LOCALES

INDUSTRIES

PARTIES

ONG DE CONSERVATION



JP LE DUC

DECISION PAR LA CdP DE TRAITER UN  SUJET

OSASTT/SBSTTA

GSET/AHTEG

GROUPE DE LIAISON

GROUPE D’EXPERTS

GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL A 

COMPOSITION NON LIMITEE

DECISIONS PAR LA CdP

SECRETARIAT
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Réunions de l’OSASTT

• OSASTT 1: UNESCO, Paris, 4 - 8 septembre 1995 
• OSASTT 2: Montréal, 2 - 6 septembre 1996 
• OSASTT 3: Montréal, 1 - 5 septembre 1997 
• OSASTT 4: Montréal, 21 - 25 juin 1999 
• OSASTT 5: Montréal, 31 janvier - 4 février 2000 
• OSASTT 6: Montréal, 12 - 16 mars 2001 
• OSASTT 7: Montréal, 12 - 16 novembre 2001 
• OSASTT 8: Montréal, 10 - 14 mars 2003 
• OSASTT 9: Montréal, 10 - 14 novembre 2003 
• OSASTT 10: Bangkok, 7 - 11 février 2005 
• OSASTT 11: Montréal, 28 novembre - 2 décembre 

2005 
• OSASTT 12: UNESCO, Paris, 1-6 juillet 2007
• OSASTT 13: FAO, Rome, 18 - 22  février  2008
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Modus operandi de l’OSASTT

• Annexe I de la décision IV/16

• Amendés par la décision V/20, Section III

• Décision VIII/10

MODUS OPERANDI
CONSOLIDE DE L’OSASTT

Le règlement intérieur de la CdP s’applique mutatis mutandi
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Annex III de la décision VIII/10

– Fonctions
– Principes d’opération
– Règles de procédure
– Fréquence et dates de réunion de 

l’OSASTT
– Documentation
– Organisation du travail pendant la réunion
– Evaluations scientifiques et techniques
– Réunions des groupes d’experts techniques
– Contribution des organisations non 

gouvernementales
– Coopération avec les organes appropriés 
– Réunions de préparations régionales et 

sous-régionales
– Points focaux
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Article 8j (Décision IV/9)

Accès et Partages des Avantages (Décision V/26)

Examen de l’application de la Convention (Décision 

VII/30)

Aires protégées (Décision VII/28)

RAPPORTE DIRECTEMENT A LA CdP
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GSET

AHTEGETABLIT PAR L’OSASTT ET 

RAPPORTE A L’OSASTT

INDICATEURS
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EXPERTS NOMMES PAR LE SECRETARIAT SUR 

PROPOSITION DES ETATS PARTIES

PREND EN COMPTE LA REPARTITION GEOGRAPHIQUE
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LA NUMEROTATION DES DOCUMENTS

UNEP/CBD/SBSTTA/10/6/Add1

TYPE DE REUNION

COP, SBSTTA, WGRI

NUMERO DE LA 

REUNION

NUMERO DU 

DOCUMENT
SUR TOUS LES 

DOCUMENTS

REVISION

OU 

COMPLEMENT

Dans les 6 langues de la Convention
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LA NUMEROTATION DES DOCUMENTS

UNEP/CBD/SBSTTA/10/6/Add1

TYPE DE REUNION

COP, SBSTTA, WGRI

NUMERO DE LA 

REUNION

NUMERO DU 

DOCUMENT
SUR TOUS LES 

DOCUMENTS

REVISION

OU 

COMPLEMENT
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LA NUMEROTATION DES DOCUMENTS

UNEP/CBD/SBSTTA/10/WGI/1

TYPE DE REUNION

COP, SBSTTA

NUMERO DE 

LA REUNION
NUMERO DU 

DOCUMENT

SUR TOUS LES 

DOCUMENTS

Groupe de 

travail

UNEP/CBD/SBSTTA/10/L/1

DOCUMENT 

DE SEANCE

UNEP/CBD/SBSTTA/10/CRP/1

DOCUMENT

DE 

CONFERENCE 

(Proposé par le 

président)
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UNEP/CBD/SBSTTA/13/CRP/1

DOCUMENT DE SESSION, SOUMIS DURANT 

LA PLENIERE DE L’OSASTTA

HISTOIRE D’UN DOCUMENT

UNEP/CBD/SBSTTA/13/L/1

DOCUMENT DE CONFERENCE

(Proposé par le Président)

UNEP/CBD/SBSTTA/13/6 Préparé par le Secrétariat

UNEP/CBD/COP/9/1
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LA NUMEROTATION DES DOCUMENTS

DOCUMENT 

D’INFORMATION

UNEP/CBD/SBSTTA/12/INF1

En général, uniquement dans une 

seule langue (la langue dans 

laquelle il a été soumis)
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NUMERO DE 

LA CdP

LA NUMEROTATION DES DECISIONS

LA NUMEROTATION DES NOTIFICATIONS

VII/14

NUMERO DE 

LA DECISION

2007-055

NUMERO 

D’ORDRE

ANNEE CBD
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LES REGIONS

Amérique latine et Caraïbes

Afrique

Asie et Pacifique

Europe centrale et de l’est

Europe de l’ouest, Amérique du nord



JP LE DUC

PAYS DEVELOPPES

GROUPE DE PARTIES

PAYS EN TRANSITION ECONOMIQUE

PAYS EN DEVELOPPEMENT

26 PARTIES ET 2 NON PARTIES 

(USA et Andorre)

22 PARTIES
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G77 + CHINE

AUTRES GROUPES DE PARTIES

G7/G8, G8+5

UNION EUROPEENNE

26 PARTIES ET 2 NON PARTIES 

(Etats-Unis et Andorre)

6/7 PARTIES + Etats-Unis, 5 PARTIES

27 ETATS +  LA COMISSION 

EUROPEENNE
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GROUPE DES PAYS MEGADIVERS DE 

MEME OPINION

AUTRES GROUPES DE PARTIES

JUSCANZ

15 PARTIES POSSEDANT 70% DE LA 

DIVERSITE BIOLOGIQUE MONDIALE

PAYS DEVELOPPES HORS UNION EUROPEENNE

Japon, Suisse, Canada, Australie, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Etats-Unis

PETITS ETATS INSULAIRES EN DEVELOPPEMENT 

(PIED/SIDS)

43 ETATS INSULAIRES
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Programmes de travail thématiques et 
question multisectorielles

Biodiversité des 

terres arides et 

sub-humides

Biodiversité 

forestière

Biodiversité 

des eaux 

intérieures

Biodiversité des 

montagnes

Biodiversité 

marine et côtière

Aires protégées

Biodiversité 

inculaire

Biodiversité 

agricole
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Structure des programmes de travail

Conservation et 

mesures relatives 

à l’utilisation 

durable

Capacités 

institutionnelles, 

politiques 

environnementales

Identification 

et évaluation de 
l’état de la DB
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Approches

Stratégie mondiale pour la 

conservation des plantes

Initiatives

Stratégies

Lignes 

directrices

Objectifs

Initiative taxonomique mondiale

Etudes d’impact sur l’environnement

Principes et lignes directrices pour 

l’utilisation durable

Lignes directrices pour le 

développement du tourisme

Objectif 2010

Approche par écosystème

Outils

Lignes directrices pour les espèces 

exotiques envahissantes
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MISE EN ŒUVRE DES PROGRAMMES DE TRAVAIL

DIVERSITE BIOLOGIQUE DES FORETS

DIVERSITE BIOLOGIQUE AGRICOLE
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Présentant un intérêt pour la mise en œuvre de 

l’objectif de 2010

DIVERSITE BIOLOGIQUE MARINE ET COTIERE

Options pour la prévention et 

l’atténuation de l’impact de certaines 

activités sur des habitats sélectionnés 

des fonds marins,

et critères écologiques et systèmes de 

classification biogéographique des 

zones marines qui ont besoin de 

protection
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DIVERSITE BIOLOGIQUE DES ECOSYSTEMES 

DES EAUX INTERIEURES

Développements récents concernant 

les critères de désignation des sites 

Ramsar, la rationalisation des 

travaux et l’harmonisation des 

cadres d’établissement des rapports 

nationaux entre la Convention sur la 

diversité biologique et la Convention 

de Ramsar
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ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES

Rapport sur les consultations 

relatives aux normes 

internationales

CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Possibilités d’activités synergiques 

sur les changements climatiques 

dans le cadre de trois conventions 

de Rio
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QUESTIONS EMERGENTES

Questions nouvelles et émergentes 

relatives à la conservation et à 

l’utilisation durable de la diversité 

biologique.

ORDRE DU JOUR OSASTT 14 et 15
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MERCI

• SECRETARIAT DE LA CONVENTION

• UNIVERSITE LAVAL (QUEBEC)


